
La prérentrée
C’est l’occasion du premier contact avec les col-
lègues et avec votre établissement d’affecta�on. Le 
ma�n a lieu une réunion plénière 
présidée par le chef d’établissement, 
avec présenta�on des collègues 
nouvellement affecté·es. À l’issue de 
ce�e réunion, l’administra�on vous 
remet votre emploi du temps. En cas 
d’aberra�on (heure isolée, incompa-
�bilité avec la forma�on), demandez 
que des améliora�ons soient re-
cherchées. Les emplois du temps ne 
sont généralement pas défini�fs 
avant la mi- septembre. Il ne devra 
pas prévoir de cours les jeudis et 
vendredis pour ceux qui bénéficient 
de la forma�on du M2 MEEF à l’INS-
PÉ. Faites-vous accompagner par un 
collègue, si possible un·e militant·e SNES-FSU de 
l’établissement.
Lors des conseils d’enseignement (réunions des profes-

seurs d’une même discipline, en général l’après-mi-
di), nouez des liens avec votre tuteur, le coordon-
nateur et plus largement les collègues de votre dis-
cipline. Ils seront des référents précieux pour 
toutes les ques�ons que vous vous posez. N’hési-
tez pas à les solliciter pour une visite d’observa�on. 
Avec votre tuteur, prenez connais-
sance des manuels et des logiciels 
u�lisés dans votre discipline, ainsi 
que du fonc�onnement de l’Environ-
nement numérique de travail (ENT).
Allez à la rencontre aussi du ou des
CPE, qui pourra vous renseigner sur 
le contrôle des absences dans l’éta-
blissement. Le travail en commun 
avec la vie scolaire peut cons�tuer 
une aide précieuse : échange d’in-
forma�ons, analyse des difficultés 
de certains élèves…

Le premier jour de cours
Il faut bien sûr vous présenter et tâcher de 
connaître au plus vite les élèves. Dans certains éta-
blissements, le professeur principal fait compléter 
des fiches aux élèves qu'il transmet ensuite à 
chaque enseignant, dans d'autres chacun s’orga-
nise. Des trombinoscopes peuvent être fournis.
Le plus simple est de réaliser un plan de classe en 
demandant aux élèves de conserver les mêmes 
places jusqu’à ce que vous ayez mémorisé leur nom.
Vérifiez que les élèves et vous-même avez bien le 
même emploi du temps avec les mêmes salles, le 
manuel et le matériel. Fixez quelques repères 

quant au rythme des devoirs, aux types d’évalua-
�on et à vos objec�fs. Expliquez éventuellement 
les règles spécifiques à votre discipline.
Poser des repères clairs contribue à instaurer une 

ambiance sereine de travail. Préci-
sez  vos a�entes : matériel exigé en 
classe, travail à la maison, présenta-
�on des copies, prise de la parole, 
ou plus généralement le compor-
tement en classe. Il n’est pas néces-
saire d’avoir fixé une sanc�on pré-
cise pour chaque « faute » de 
l’élève, d’abord parce que vous ou-
blieriez des situa�ons dans votre 
liste, ensuite parce qu’il ne faut pas 
vous désavouer (toute règle énon-
cée doit être appliquée). Il est né-
cessaire de faire connaître ces 
règles aux élèves et donc d’y avoir 

réfléchi avant d’entrer en classe. Il vous faudra 
trouver la posture qui correspond à votre person-
nalité. Rappelez-vous que l’autorité de l’ensei-
gnant·e émane essen�ellement de sa capacité à 
accompagner sa classe vers les objec�fs fixés en 
faisant réussir un maximum d’élèves.

Dès les premiers jours
Il faut faire l’appel à chaque heure de cours et rem-
plir le cahier de texte de chaque classe sur l’ENT. 

C’est une obliga�on de service. La 
progression pédagogique doit y 
figurer ainsi que le travail donné 
aux élèves. 

Les jours et les semaines 
qui suivent
Rapidement, vous verrez qu’une 
vie de classe et un rythme de tra-
vail se sont instaurés. Vous appren-
drez avec votre tuteur à construire 
des séquences d’enseignement, à 
élaborer des évalua�ons. Vous voi-
là entré·e dans le mé�er !

Que faire en cas de difficultés ?
Qu’elles soient de nature pédagogique ou de ges�on 
de classes, vous devez savoir que ces difficultés ne 
sont pas rares pour des enseignant·es débutants 
mais aussi pour d’autres, plus chevronné·es. Si vous 
êtes confronté·e à une telle situa�on, parlez-en li-
brement et rapidement à votre tuteur qui doit vous 
aider à analyser les problèmes et trouver les ré-
ponses appropriées.

M����� N�������, J����� �������
Enseignant·es d’histoire géographie, 

co-responsables du suivi des stagiaires au SNES-FSU Bretagne

Les manuels scolaires
Vous pouvez en emprunter au CDI 
ou auprès de vos collègues s’il en 
ont en double. Vous pouvez 
également trouver sur les sites 
des maisons d’édi�on des spéci-
mens en ligne, des extraits de ma-
nuels ainsi que des guides du pro-
fesseur. Il est possible de com-
mander des spécimens auprès 
des éditeurs à condi�on de 
joindre une a�esta�on de l’éta-
blissement indiquant qu’il s’agit 
des manuels u�lisés en classe.

Ne pas oublier :
� Signer le procès verbal d'ins-
talla�on, indispensable pour le 
paiement du salaire.  Il doit être
daté au 1er septembre !

� Clés pour ouvrir les salles
�  Code pour le photocopieur
�  Listes des classes
� Iden�fiants pour le réseau in-
forma�que de l'établissement 
� Iden�fiants pour l'ENT (Envi-
ronnement numérique de travail)

� Parcourir le règlement intérieur 
qui précise les règles de vie dans l’éta-
blissement et le régime de sanc�ons.

Quelques conseils pour bien démarrer 

Fiche 1 : la prise de poste 
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Dès les premières heures de cours, il vous faudra 
construire votre propre posture d’enseignant·e. 
Celle-ci doit cependant obéir à certaines règles. La 
ponctualité, l’u�lisa�on d’une tenue et d’un lan-
gage appropriés sont évidemment indispensables 
car ces éléments sont cons�tu�fs de l’image que 
vous renverrez de vous-même.
Mais au-delà, ce sont bien vos connaissances des 
contenus disciplinaires et des programmes qui 
fonderont la confiance que les élèves et la com-
munauté éduca�ve dans son ensemble vous ac-
corderont.

Si enseigner nécessite disponibilité et bienveil-
lance à l’égard des élèves qui vous sont confiés, 
vous devez absolument apprendre à garder la 
bonne distance avec eux, en par�culier en dehors 
de vos cours et des missions professionnelles. À 
cet égard, soyez par�culièrement vigilant·e 
quant à leurs usages des ou�ls numériques et 
des réseaux sociaux en classe et aux vôtres. Pour 
éviter tout malentendu, ne faites rien qui puisse 
entraîner chez eux une confusion entre les 
sphères professionnelle et privée. Et n’oubliez 
pas que des élèves peuvent être à l’affût de 
toutes les informa�ons qu’ils pourront trouver 
sur vous.

J��� M�������
Enseignant d’histoire-géographie en lycée à Saint-Brieuc, respon-

sable des publica�ons au  SNES-FSU Bretagne

Enseigner, un rôle de composition !

CPE : conseils pratiques Psy-EN édo : 
bonne formation !
Depuis 2017, après un cursus complet en psy-
chologie, reçu·e au concours, vous êtes nom-
mé·e Psychologue de l’Éduca�on na�onale sta-
giaire et affecté·e dans un centre de forma�on 
Psy-EN (CFPSYEN). Pendant une année scolaire, 
vous suivez une forma�on en tant que fonc�on-
naire stagiaire, rythmée par des forma�ons 
communes et spécifiques à chacune des deux 
spécialités (EDA, EDO) dispensées à l'université 
de Rennes2 dans le département en charge de la 
forma�on des psychologues de l’Educa�on Na-
�onale, en lien avec l’ins�tut na�onal supérieur 
du professorat et de l’éduca�on (INSPE). Vous 
bénéficiez ainsi d’un temps de forma�on com-
mun en INSPE avec les stagiaires du master 
« Mé�ers de l’enseignement, de l’éduca�on et 
de la forma�on » (MEEF) afin de partager la 
culture du système éduca�f. Pour la mise en si-
tua�on professionnelle, vous effectuez un stage 
de 14 semaines dans un CIO de l’académie et 
deux semaines en milieu professionnel. 
Ce�e année de stage est pour vous l’occasion 
d’acquérir des connaissances spécifiques mais 
surtout d’échanger avec les collègues PsyEN et 
DCIO sur le travail en CIO et en établissement.
Lors de votre année de stage, des rencontres 
avec des élu·e·s SNUipp-FSU et SNES-FSU vous 
sont proposées pour vous informer sur la ges-
�on de votre carrière, les muta�ons mais aussi 
l’actualité syndicale sur les combats menés 
pour la défense du service public de l’Educa�on 
na�onale que sont nos CIO et le respect des sta-
tuts et des missions des Psy-EN et des DCIO. 
Différentes publica�ons FSU sont également 
mises à votre disposi�on sur notre site.
Pour toute demande, vous pouvez nous contac-
ter au 02 99 84 37 00 : la sec�on académique du 
SNES Bretagne �ent une permanence télépho-
nique toute la semaine du lundi 14h jusqu’au 
vendredi 17h. Cher·e collègue, nous vous sou-
haitons une très bonne entrée en forma�on !

Lauréat·e du concours, vous êtes désor-
mais de l’autre côté du bureau, le bon 
moment pour mettre en œuvre 
quelques règles élémentaires.
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L’une de vos premières tâches 
de rentrée est de concevoir 
votre emploi du temps (en 
fonc�on de celui de l’INSPÉ). Le 
chef d’établissement devra le 
valider.
Assurez-vous que l’équipe 
d’ASEN (AED) est au complet et 
élaborez avec eux leurs emplois 
du temps et la répar��on des 
tâches. Le service d’un temps 
plein s’élève à 1593 heures an-
nuelles et chaque assistant 
d’éduca�on étudiant peut béné-
ficier d’une réduc�on (200h pour 
un temps plein et 100h pour un 
service à mi-temps). Prenez 
connaissance des textes qui de-
vaient être publiés cet été au su-
jet de la CDIsa�on des AED ayant 
plus de 6 ans d’ancienneté.
Pour plus de précisions, vous pou-
vez vous référer à la publica�on 
AED du SNES-FSU.
www.snes.edu/Memo-AED-2015.html
Familiarisez-vous avec le logiciel 
de ges�on des absences. Il vous 
faudra également réfléchir à 
l’organisa�on des temps dédiés 
à la vie scolaire (permanences, 
demi-pension, régime de sor�e.
..) en vous appuyant sur les mo-
dalités et ou�ls existants. Privi-
légiez toujours la concerta�on. 
Enfin, pensez à vous renseigner 
sur les réseaux de transports 
scolaires.
Préparez, avec l’équipe vie sco-
laire, les documents à l’a�en�on 
des professeurs principaux, 

pour l’accueil des élèves (car-
nets de liaison, listes, assu-
rances...). Prenez connaissance 
du règlement intérieur et ren-
contrez tous les acteurs de l’éta-
blissement : secrétariat, inten-
dance, social, santé, agents de 
service.
Vous pouvez demander à votre 
chef d’établissement de vous ins-
crire aux réunions de groupe de 
secteur CPE. En concerta�on 
avec les professeurs principaux, 
passez dans les classes vous pré-
senter aux élèves. Faites 
connaître votre rôle dans les 
temps forts de la vie des classes 
(conseils de classe, heure de vie 
classe, réunion de parents...).
Au fil de l’année, vous devrez 
par�ciper à l’anima�on des ins-
tances : conseil d’administra�on, 
conseil de classe, commission de 
suivi, CESC, fonds sociaux, ins-
tances des délégués… Elles sont 
l’occasion d’affirmer votre enga-
gement éduca�f. Ne restez ja-
mais isolé·e et privilégiez le tra-
vail d’équipe.
Obliga�ons de service dans un 
établissement avec internat : les 
astreintes de sécurité (du cou-
cher au lever des élèves) sont 
liées au logement par nécessité 
absolue de service (NAS) et 
doivent être répar�es de ma-
nière équitable, par roulement 
entre les personnels logés par 
NAS.


